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Projet d'Arrêté - Conseil du 08/06/2020

Convention asbl Laïcité et Humanisme en Afrique Centrale - LHACA.- Mise à disposition d'un local au centre
de santé (PSE), avenue de l'Héliport 19 à 1000 Bruxelles.

Le Conseil communal,

Vu la nouvelle loi communale ;

Considérant que la Ville met gratuitement à la disposition de l’Association LHAC (Laïcité et Humanisme en Afrique centrale) un
espace de l’Entrepôt sis Avenue de l’Héliport, 17 à 1000 Bruxelles ;

Considérant que le local sera exclusivement destiné à l’entreposage du matériel pédagogique et informatique destinés aux écoles du
Congo ;
Considérant qu’il s’agit d’un espace du rez-de-chaussée, premier local à gauche en rentrant via le numéro 17, d’une superficie
d’environ 59.76 m² ;

Considérant que la fourniture et le placement d’un nouveau cylindre seront pris en charge par la ville de Bruxelles. Le placement se
fera au préalable de l’occupation du local et un double des clés du local sera remis à l’association ;

Considérant que L’accès audit local ne pourra se faire que durant les heures d’ouverture du centre de santé, à savoir du lundi au
vendredi de  08h00 à 16h00, sauf fermeture du centre. L’Association est tenue de prévenir de sa venue au minimum 24 h à l’avance ;

Considérant que la présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2020 et sera reconductible, par termes de un an,
moyennant demande de l’association à introduire au moins 3 mois précédant l’échéance ;

Vu l'avis de la Section de l'Instruction publique ;

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

DECIDE :

Article unique : La convention entre la Ville de Bruxelles et l’ASBL Laïcité et Humanisme en Afrique Centrale - LHACA , relative à
la mise à disposition d'un local au centre de santé (PSE), avenue de l'Héliport 19 à 1000 Bruxelles afin d'entreposer du matériel
pédagogique et informatique destiné aux écoles du Congo est adoptée.

Objet : 
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Annexes :
Convention FR (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
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